
L'employeur peut-il déduire le coût de l'uniforme du salaire du
salarié ?

Réponse courte

L'employeur ne peut pas déduire le coût de l'uniforme du salaire du salarié sans son accord écrit préalable,

conformément à l'article L.222-6 du Code du travail qui protège l'intégrité du salaire. Lorsque la tenue est imposée

par l'employeur pour les besoins du poste, sa fourniture constitue une obligation patronale qui ne peut être

répercutée sur le salarié.

Le principe est clair : si l'employeur exige le port d'un uniforme spécifique, il doit le fournir gratuitement et en

assumer l'intégralité des coûts. Même en cas de dégradation de l'uniforme par le salarié, la retenue sur salaire reste

soumise à l'accord écrit de ce dernier. Toute retenue opérée sans cet accord constitue une infraction aux

dispositions sur la protection du salaire et peut être contestée devant le tribunal du travail.

Définition

La déduction sur salaire pour uniforme désigne la pratique par laquelle l'employeur retiendrait tout ou partie du

coût de la tenue professionnelle sur la rémunération du salarié. Cette pratique est strictement encadrée par

l'article L.222-6 du Code du travail qui interdit les retenues sur salaire sauf dans les cas limitativement prévus et

avec l'accord écrit du salarié.

Conditions d’exercice

L'interdiction de déduction du coût de l'uniforme comporte quelques nuances selon les situations.

Situation Déduction possible

Uniforme imposé par l'employeur Non, fourniture gratuite obligatoire

Tenue demandée mais non fournie Non, l'employeur doit la fournir ou la rembourser

Dégradation volontaire Uniquement avec accord écrit du salarié (art. L.222-6)

Non-restitution en fin de contrat Uniquement avec accord écrit ou décision judiciaire

Tenue personnelle du salarié Sans objet, pas de déduction possible

Perte par négligence grave Uniquement avec accord écrit du salarié
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Modalités pratiques

La gestion financière des uniformes doit respecter les règles de protection du salaire.

Aspect Détail

Budget employeur Intégrer le coût des uniformes dans le budget d'exploitation

Aucune retenue Ne jamais déduire le coût sur la fiche de paie sans accord écrit

Accord écrit En cas de dommage, obtenir un accord écrit spécifique et détaillé

Procédure amiable Privilégier le dialogue avant toute demande de compensation financière

Comptabilisation Enregistrer les uniformes en charges d'exploitation ou en immobilisations selon la valeur

Pratiques et recommandations

Budgétiser les coûts d'uniformes comme une charge d'exploitation normale et ne jamais tenter de les reporter sur

les salariés. Informer les salariés de la valeur des uniformes mis à leur disposition pour les responsabiliser sans

créer de pression financière. Obtenir un accord écrit clair et détaillé en cas de dégradation avant toute

compensation, en précisant le montant et les modalités de remboursement. Distinguer soigneusement l'usure

normale de la dégradation fautive avant d'envisager une quelconque action à l'encontre du salarié. Les frais d'

entretien et nettoyage incombent également à l'employeur. Consulter un juriste en droit social avant de procéder à

toute retenue sur salaire pour éviter une condamnation pour infraction à l'article L.222-6.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.222-6 du Code du travail Protection du salaire et interdiction des retenues

Art. L.121-1 du Code du travail Obligations de l'employeur

Art. L.261-1 du Code du travail Règlement intérieur

La protection du salaire est un principe fondamental du droit du travail luxembourgeois qui ne souffre que de rares exceptions. Le

salarié qui constate une retenue non autorisée sur son salaire peut saisir le tribunal du travail pour en obtenir le remboursement. Les

frais liés aux uniformes obligatoires sont fiscalement déductibles pour l'entreprise comme charges d'exploitation.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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